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Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi 
8h30-12h et 13h30-17h

Chers Chassères, 

10-32-3010

Christophe Bouvier 
Maire   
Vice-président  
aux finances  
de l’Agglomération

LE MOT  
DU MAIRE

C’est avec émotion, fierté  
et un profond sens des  
responsabilités que j’ai 

pris mes  fonctions en tant que 
maire réélu. 
La confiance que vous m’avez 
 accordée m’honore et m’engage.  
Je mesure pleinement la respon -
sa bilité qui m’in-
combe, et je vous  
en remercie sincè -
rement. 
Notre commune 
 possède de nom-
breux atouts, avec 
un cadre de vie  
précieux, un tissu 
associatif et com -
mercial vivant, un 
réel dynamisme et 
surtout des habi-
tants qui en font 
toute la richesse.  
Mon ambition est simple,  
préserver notre cadre de vie, 
renforcer la proximité et prépa-
rer l’avenir avec détermination. 

Les défis qui nous attendent sont 
nombreux : développement maî-
trisé du territoire, services du 
quotidien, vitalité du centre-ville, 
soutien au tissu associatif,  
transition environnementale,  
ou encore l’amélioration des 
conditions de scolarité dans la 
Commune.  

Nous les relèverons 
 ensemble, dans le 
 dialogue et l’action. 
Avec les élus, les 
agents municipaux et 
les bénévoles, je veux 
travailler de manière 
coordonnée et effi-
cace pour répondre 
aux besoins du  quo  -
tidien, faire avancer 
les projets de la 
commune et agir au 
service de tous. 

Ensemble, faisons vivre une 
commune solidaire, dynamique 
et tournée vers l’avenir. 
Avec toute ma détermination, 
 

Christophe Bouvier 
Maire de Chasse -sur-Rhône

“ Préserver 
notre cadre  

de vie,  
renforcer  

la proximité  
et préparer  

l’avenir avec  
détermination.”
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Retrouvez en images 
les temps forts de la 
vie communale des 
derniers mois.

1. CÉRÉMONIE DES VŒUX  
À LA POPULATION   
Samedi 10 janvier 2026  
La cérémonie des vœux s’est tenue  
le samedi 10 janvier à la salle Jean 
Marion, en présence de nombreux 
habitants.  

2. CONSEIL MUNICIPAL  
DES ENFANTS   

Mardi 3 février 2026  
Le Conseil municipal des enfants s’est rendu  
le 3 février au Centre Germaine Revel, à 
Chabanière, afin de remettre la cagnotte 
solidaire issue du cross de l’école Pierre 
Bouchard. 
Grâce à la mobilisation de tous, un montant de 
901 € a été reversé à la Fondation Germaine 
Revel, qui accompagne notamment des 
patients atteints de maladies neurologiques. 

Retrouvez les prochaines dates  
sur notre site chasse-sur-rhone.fr

RETOUREN IMAGES

3. JOUR DE BAL 
vendredi 6 février 2026  
Dans le cadre de la saison culturelle et du spectacle Jour de Bal,  
la compagnie Sans Ceintures ni Bretelles a proposé, le vendredi 
 6 février, un atelier de danse intergénérationnel à l’EHPAD Les 
Terrasses du Rhône. 

4. CARNAVAL     
Mardi 24 février 2026   
Le carnaval, co-organisé avec le Centre social « 
La Maison du Partage », s’est déroulé le mardi 24 
février sur la place Jules Ferry. Petits et grands ont 
participé à ce moment festif et coloré, rythmé par 
les déguisements, la musique et la convivialité. 
La journée s’est conclue par le traditionnel feu 
autour de Monsieur Carnaval, dans une 
ambiance chaleureuse. 

5. CÉRÉMONIE DU 19 MARS         
Jeudi 19 mars 2026 
La cérémonie commémorative de la Journée 
nationale du souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc s’est tenue le jeudi 19 mars 2026. 
 

6. « MA SANTÉ, MON BIEN-ÊTRE » :  
UNE PREMIÈRE ÉDITION RÉUSSIE   

La première édition de l’événement « Ma Santé, mon Bien-être », 
organisée par le CCAS, s’est tenue le 18 mars à la salle Jean Marion. 
Elle a réuni une dizaine d’intervenants autour de la prévention et du 
bien-être. 

7. CLASSE DE NEIGE DES CM1 :  
UNE EXPÉRIENCE INOUBLIABLE     
Comme chaque année, les élèves de CM1 ont 
participé à la classe de neige à Villard-de-Lans, 
du 17 au 31 janvier. Organisé en deux séjours, 
ce temps fort a mêlé ski, activités sportives et 
vie en collectivité. 
 
La neige, bien présente, a permis de profiter 
pleinement des activités. Une expérience 
enrichissante, favorisant autonomie, cohésion 
et souvenirs durables. 
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Christophe BOUVIER 

Maire 
 

ADJOINTS AU MAIRE 
 
 
 
 
 
 

 
Danielle BORDE  

1ère adjointe 
Ressources humaines et égalité  

entre les quartiers  
 
 
 
 
 
 

 
Salah BOUCHAMA 

2ème adjoint 
Sécurité, environnement,  
lutte contre les pollutions  

 
 
 
 
 
 

 
Sandrine RENAUD 

3ème adjointe 
Travaux, voirie, propreté  

 

 
 
 
 
 

 
Maxime PROIA 

4ème adjoint 
Vie associative, évènements,  

jeunesse 
 
 
 
 
 
 

 
Sonia DOUKKALI  

5ème adjointe 
Action sociale,  
emploi et santé   

 
 
 
 
 
 

 
Remy LANGLOIS 

6ème adjoint 
Urbanisme,  

aménagement du territoire  
et habitat  

 
 
 
 
 
 

 
Magali PETIT 
7ème adjointe 

Éducation et périscolaire

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 

 
 
 
 
 
 

 
Loïs BELLABES 

Conseiller délégué 
Economies budgétaires  

et finances 
 
 
 
 
 
 

 
André COMBIER 

Conseiller délégué 
Rénovation énergétique  

des bâtiments  
 
 
 
 
 
 

 
Anne VERMARE 

Conseillère déléguée  
Santé, handicap, 

lutte contre les addictions 
 
 
 
 
 
 

 
Laure BERTHEL 

Conseillère déléguée 
Sport, Ville animée 

 
 
 
 
 
 

 
Sylvie RANDON 

Conseillère déléguée 
Petite enfance, conseil des enfants 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vincent MENGIN 

Conseiller délégué  
Communication, démocratie locale, 

et accueil nouveaux habitants 
 
 
 
 
 
 

 
Catherine MARTIN  

Conseillère déléguée 
Transports, et modes doux   

 
 
 
 
 
 

 
Stéphane GANDINI  
Conseiller délégué   

Cimetière et mémoire communale   
 
 
 
 
 
 

 
Céline DEL OLMO  

Conseillère déléguée 
Vie culturelle  

 
 
 
 
 
 

 
Stéphanie VIZCAINO 
Conseillère déléguée 

Marchés et commerces de proximité 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Christine FRECHOSO  

Conseillère déléguée 
Senior et convivialité  

 
 
 
 
 
 

 
Pierre BORG  

Conseiller délégué 
Jumelage et relations extérieures 

 
 
 
 
 
 

 
Christian BUTY  

Conseiller délégué  
Préservation de l’environnement  

et de la biodiversité 
 
 
 
 
 
 

 
Jérome MAZET  

 
 
 
 
 
 

 
Mario BALSAMO  

 

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX D’OPPOSITION 

 
 
 
 
 
 

 
Muriel DANIELE 

 
 
 
 
 
 

 
Kévin SALAS 

 
 
 
 
 
 

 
Anabelle PARRA  

 
 
 
 
 
 

 
Stéphane DUCHENE  

 
 
 
 
 
 

 
Marie-Pierre TOURNIER 

 
 
 
 
 
 

 
Patrick GOETINCK

ÉLUS POUR VIENNE CONDRIEU 
AGGLOMÉRATION 

Christophe BOUVIER 

Sonia DOUKKALI 

Muriel DANIELE



€

Développement culturel et au rayonnement du territoire : 
programmation artistique, accès à la lecture publique et 
rémunération du personnel mobilisé. Soutien financier et 
matériel à la vie associative et aux actions de cohésion 
sociale : subventions aux associations et initiatives locales 
dans le cadre de la politique de la ville

Education famille
Fonctionnement quotidien des services

 scolaires : organisation des repas, 
transports des élèves, encadrement périscolaire 

et rémunération du personnel mobilisé

Social et 
accompagnement des seniors 
Participation financière de la commune au fonctionnement 
du CCAS et du centre social afin de soutenir les actions sociales, 
l’accompagnement des publics et la solidarité locale

Sécurité 
Dépenses consacrées à la sécurité et à la 
tranquillité publique : fonctionnement du 
système de vidéoprotection et rémunération 
des agents de la police municipale

Espaces publics 
Développement des infrastructures et espaces publics : routes, 
trottoirs, parcs, jardins et projets d’aménagement urbain

Services généraux 
Fonctionnement administratif et opérationnel 
de la commune : services informatiques, état 
civil, ressources humaines, communication, 
marchés publics et charges courantes.

Contributions
diverses

Gestion financière de la commune : 
remboursement des emprunts, contributions 

aux organismes partenaires, reversements 
divers et encaissement de la fiscalité.

Rénovation des bâtiments
Dépenses liées à la maintenance et à la 

modernisation des équipements municipaux : 
mairie, bibliothèque, gymnases, salles 

polyvalentes et établissements scolaires

2 246 866 €

272 221 €

1 331 393 €

327 511 €

2 088 141 €

2 200 562 €

1 038 209 €

1 372 139 €

Culture et Vie associative

Lors du Conseil municipal du 23 février 2026, les élus municipaux de Chasse-sur-Rhône ont adopté  
le dernier budget du mandat. Un budget qui s’inscrit dans un contexte difficile au niveau national.  
Pour l’année 2026, la Commune maintient une maitrise de son endettement, poursuit ses investissements 
pour l’amélioration du cadre de vie, tout en maintenant des taux d’imposition inchangés.

Budget 2026

COMMUNELA VIE  
DE LA
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AUCUNE HAUSSE D’IMPOSITION EN 2026 
 

Pour 2026, la municipalité a pris une décision forte : maintenir les 
taux d’imposition inchangés. Ce choix s’inscrit dans une volonté 
de soutenir le pouvoir d’achat des habitants, tout en garantissant 
un niveau de service public élevé. 
 
Cette mesure s’inscrit dans une volonté de soutenir le pouvoir 
d’achat des habitants. 
A ce jour, le taux de TFPB de la Commune est de 35.13%, un taux 
bien inférieur à la moyenne des communes entre 5 000 et 10 000 
habitants (39.82%) et plus encore de celui de la moyenne des 
communes de l’Isère (47.51%). 

 
Investissements prévus pour l’année 2026  
• reprise des dispositifs de protection incendie, 
• mise en œuvre d’un plan de végétalisation, 
• abondement du programme de travaux de la voirie 2026, 
• maîtrise d’œuvre du projet d’école Pierre Bouchard, 
• poursuite du déploiement de la vidéoprotection, 

(complexe Moleye, accès hauteurs) 
• Amélioration continu de l’efficacité de l’éclairage public, 
• etc. 

Dépenses de  
fonctionnement :  

8.67 M€

Dépenses  
d’investissement :  
2.74 M€



C’EST VOTÉ !
Retrouvez à chaque parution un résumé des principales délibérations 
votées lors du Conseil municipal.

• Budget primitif 2026  
Lors du Conseil municipal, la Ville de 
Chasse-sur-Rhône a adopté son budget 
2026. Celui-ci prévoit le maintien des taux 
d’imposition, afin de préserver le pouvoir 
d’achat des habitants, tout en confirmant 
un niveau d’investissement soutenu au 
service du cadre de vie.  
Ce budget s’inscrit dans la continuité 
d’une gestion financière maîtrisée, 
engagée depuis 2020. 
Retrouvez le budget en détail en pages  
8 et 9. 
 
• Subvention Politique de la Ville 
Dans le cadre du contrat de Ville 
« Engagements Quartiers 2030 » porté  
par Vienne Condrieu Agglomération, la 
Ville de Chasse-sur-Rhône renouvelle son 
engagement en attribuant des subventions 
spécifiques aux associations et structures 
locales comme le centre social, ou encore 
la MJC-Ecole de musique.  
Ces aides viennent compléter les 
financements existants pour soutenir des 
actions menées dans le quartier 
prioritaire, notamment en matière de vie 
sociale, d’accompagnement des habitants 
et de projets partenariaux. 

• Institut éco-citoyen : un nouvel outil 
en création 

La création de l’Institut éco-citoyen de 
l’aire métropolitaine lyonnaise a été 
présentée au Conseil Municipal. Cet 
organisme indépendant et partenarial  
vise à renforcer les connaissances sur  
les pollutions et leurs impacts, tout en 
améliorant l’accès à l’information.  
Plus d’informations en page 15.Chats sans 
Toits » contribue aussi à ce dispositif. 
Face à l’augmentation des signalements,  
la commune engage également un 
partenariat renforcé avec la S.P.A., 
incluant des formations pour les agents 
municipaux, sans coût pour la collectivité. 
 
• Renouvellement du cofinancement 

du poste « Petites Villes de Demain » 
Dans le cadre du dispositif « Petites Villes 
de Demain », le Conseil municipal du 13 
avril 2026 a validé le renouvellement du 
cofinancement du poste de chef de projet, 
indispensable à la mise en œuvre du 
projet de revitalisation du territoire. 
Ce financement, assuré par l’Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires 
(ANCT) et la Banque des Territoires, est 
prolongé jusqu’au 22 décembre 2026. 

Trois séances du Conseil municipal se sont tenues depuis le dernier magazine : le 23 février, le 28 mars et le 13 avril 2026. 
Vous pouvez d’ailleurs retrouver, le compte-rendu de l’ensemble des conseils municipaux en ligne  
sur https://chasse-sur-rhone.fr/Conseil-municipal/ 
Vous pouvez assister librement à la prochaine séance du Conseil municipal : les lundi 1er juin et lundi 6 juillet  
à la salle Jean Marion. 

Retrouvez le procès verbal de toutes  
les séances du conseil municipal  
sur www.chasse-sur-rhone.fr  
> rubrique « Au conseil municipal »  
ou en flashant le code ci-contre. 
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INSTALLATION DES NOUVEAUX ÉLUS 

Le Conseil municipal d’installation s’est tenu le 28 mars, marquant une étape essentielle  
dans la vie démocratique de la commune.
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Cette séance inaugurale, organisée 
à la suite des élections municipales,  
a permis l’élection du Maire par les 
membres du Conseil, conformément 
aux règles en vigueur. Dans un 
second temps, les adjoints ont 
également été désignés, constituant 
ainsi l’équipe municipale chargée de 
conduire les projets et orientations 
pour le mandat à venir. 

Moment solennel et fondateur, ce 
Conseil a également été l’occasion 
de rappeler les engagements pris 
auprès des habitants, ainsi que les 
priorités qui guideront l’action 
municipale dans les prochaines 
années. La séance s’est conclue par 
la lecture de la charte de l’élu local, 
réaffirmant les principes de 
déontologie, de transparence  

et d’exemplarité qui s’imposent  
à l’ensemble des membres du 
Conseil municipal. (Retrouvez la 
composition du conseil municipal  
en détail, page 7) 
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Des aménagements qui évoluent 
L’aire de jeux propose aujourd’hui un espace inclusif, 
permettant à tous les enfants, quelles que soient leurs 
capacités, de profiter d’installations adaptées, 
sécurisées et accessibles à chacun. 
 
En complément, un parcours de santé offre un 
itinéraire sportif en plein air, composé d’équipements 
variés, accessible aussi bien aux débutants qu’aux 
pratiquants réguliers. 
 

Un cadre en amélioration continue 
La végétalisation du site se poursuit, avec  
le renouvellement des plantations n’ayant pas résisté 
lors de la phase initiale. À moyen terme, le 
développement de cette végétation permettra  
la création de zones ombragées naturelles, offrant 
davantage de confort aux usagers, notamment  
en période estivale. 

Des équipements complémentaires 
à l’étude 
Plusieurs aménagements sont actuellement à l’étude, 
notamment l’installation : 
• d’un point d’eau,  
• de sanitaires publics.  
 
Ces équipements visent à améliorer le confort des 
usagers, en particulier pour les familles, en permettant 
de prolonger le temps passé sur le site dans de bonnes 
conditions. Ils répondent également à un enjeu de 
service public, compte tenu de la fréquentation 
importante du parc et de l’absence d’équipements de 
proximité immédiate. 

PARC MOLEYE 
UN LIEU DE VIE ADOPTÉ PAR LES FAMILLES  

 
Depuis son ouverture il y a un an, la nouvelle aire de jeux du parc Moleye rencontre un réel succès auprès 
des familles chassères. Très fréquenté, cet espace est devenu un lieu de rendez-vous apprécié, favorisant 
les moments de détente, de jeu et de convivialité.



La Ville adhère à  
l’Institut Éco-Citoyen  

 
Lors du Conseil municipal du 23 février 2026, la Ville de  
Chasse-sur-Rhône a acté son adhésion à l’Institut écocitoyen. 
Cet organisme indépendant et partenarial a pour objectif de réunir 
différents acteurs — chercheurs, collectivités territoriales, associations, 
acteurs économiques et citoyens — autour des enjeux environnementaux. 
 
Ses missions portent notamment sur le développement des connaissances 
relatives aux différentes formes de pollution, qu’elles soient identifiées ou 
émergentes, ainsi que sur l’analyse de leurs impacts sanitaires, sociaux et 
environnementaux. L’Institut contribue également à la diffusion d’une 
information accessible et transparente. 
 
Dans un contexte local concerné par plusieurs problématiques 
environnementales, telles que les nuisances sonores, les pesticides ou les 
PFAS, cette adhésion s’inscrit dans une démarche de meilleure 
compréhension des enjeux et d’appui à la décision publique. 

Dans le cadre d’une réflexion 
menée par le groupe de 
travail “Citoyens cimetières”, 
la Ville a engagé plusieurs 
actions visant à améliorer la 
lisibilité et le cadre paysager 
de ses espaces funéraires. 
 
Des noms pour mieux identifier  
les sites 
Les trois cimetières de la 
commune disposent 
désormais d’une signalétique 
dédiée avec un nom propre : 
• Le Rossignol  
• La Pensée  
• Le Ginkgo  
Cette nouvelle identification 
permet de faciliter le 
repérage tout en apportant 
une dimension plus humaine 
et symbolique à ces lieux de 
recueillement. 
 
Des aménagements végétaux 
pour un cadre apaisé 
En parallèle, des travaux 
d’aména gement paysager 
ont été réalisés afin d’embellir 

les sites et de renforcer leur 
caractère paisible. 
Au cimetière Le Ginkgo, une 
rangée d’oliviers a été 
plantée, contribuant à 
structurer l’espace et à offrir 
un environnement plus serein. 
 
Au cimetière Le Rossignol, 
plusieurs zones ont fait l’objet 
d’un réaménagement avec : 
• la mise en place de 

paillage,  
• de nouvelles plantations.  
Ces interventions participent à 
une gestion plus durable des 
espaces tout en améliorant le 
confort des visiteurs. 
 
Des lieux de mémoire 
valorisés 
À travers ces actions, la Ville 
réaffirme son engagement  
à entretenir et valoriser les 
cimetières communaux, en 
veillant à offrir des lieux dignes, 
accessibles et respectueux de 
l’environnement. 
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Depuis 2022, la commune de Chasse-
sur-Rhône s’est engagée face à la 
pollution de l’eau potable par les 
PFAS, des substances chimiques 
persistantes sur l’ensemble du territoire 
de « la vallée de la chimie ». Sous 
l’impulsion du maire, Christophe 
Bouvier, la Ville a multiplié les 
démarches auprès des autorités, et 
échangé avec d’autres collectivités 
confrontées au même problème, 
sollicité des parlementaires et entrepris 
des actions pour faire reconnaître les 
responsabilités liées à cette 
contamination. 
 
La commune a également mis en 
œuvre des mesures immédiates, 
notamment dans les cantines 
scolaires, avec l’installation de filtres à 
charbon actif en concertation avec 
les parents d’élèves. 
 
Cette mobilisation débouche 
aujourd’hui sur une réponse technique 
majeure à l’usine de Ternay. À la 
demande du Syndicat Mixte d’Eau 
Potable Rhône Sud (SMEP), dont la 

commune est membre, les six filtres à 
charbon actif existants ont été 
transformés en réacteurs de 
traitement.  
Expérimentée pour la première fois en 
France contre les PFAS, cette 
technologie a livré des résultats 
encourageants. Les dernières analyses 
montrent que l’eau traitée respecte 
dorénavant la norme en vigueur, 
avec une concentration inférieure à 
0,10 μg/L pour la somme des 20 PFAS 
réglementés. 

PFAS : de l’alerte à l’action !

Face à la progression du frelon 
asiatique, la Ville déploie un dispositif 
de lutte ciblé afin de limiter sa 
prolifération et préserver la 
biodiversité. 
Depuis le printemps, plusieurs pièges 
de type Velutrap ont été installés sur la 
commune. Leur objectif : capturer les 
fondatrices (reines) entre mars et fin 
mai, une période clé pour éviter la 
formation de nouveaux nids. 
En complément, les services 
techniques municipaux conçoivent 
leurs propres dispositifs, associant une 
grille sélective Neoppi à des 
contenants recyclés. Cette approche 
permet de cibler efficacement le 
frelon asiatique tout en limitant 

l’impact sur les autres insectes. 
Les appâts, également fabriqués en 
interne (panaché, sirop de fruits 
rouges et vin), sont spécialement 
conçus pour optimiser les captures. 
L’ensemble de ces dispositifs s’appuie 
sur des méthodes évaluées et 
reconnues, notamment par le 
Groupement d’Action Sanitaire 
Apicole du Rhône (GASAR). 
 
À travers cette action, la Ville agit 
concrètement pour protéger les 
habitants, préserver les abeilles et 
favoriser une démarche respectueuse 
de l’environnement. 

Une gestion locale et  
réactive

PFAS

LUTTE CONTRE  
LE FRELON ASIATIQUE

INSTITUT ÉCOCITOYEN

Cimetières communaux : de nouveaux noms 
et des aménagements paysagers 

La mise en place complète de ce 
dispositif est prévue pour mai 2026. 
 
Pour en savoir plus :  
https://www.suez.com/fr/references/ 
traitement-pfas-ternay-france 
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ALPES ISÈRE HABITAT
LPC  #24 / 17LA VIE DE LA COMMUNE 

Après un démarrage en juillet 2024, les travaux de 
construction de la résidence Les Oliviers, située au 
quartier des Barbières, touchent à leur fin. Portée par  
le bailleur social Alpes Isère Habitat, cette nouvelle offre 
de logements abordables sera prochainement livrée. 

Sur le site du projet, 76 garages semi-enterrés ont été 
démolis en 2023. Insalubres et marqués par des 
occupations illégales, ces équipements ne 
garantissaient plus des conditions de sécurité 
satisfaisantes pour les usagers et les habitants. 

En accord avec la Ville de Chasse-sur-Rhône, Alpes 
Isère Habitat a ainsi engagé la réalisation d’un 
programme de logements locatifs sociaux, visant à 
créer 20 nouveaux logements dans le cadre du 
dispositif Petites Villes de Demain. 

Des stationnements sécurisés ont également été créés 
afin de répondre aux besoins des futurs occupants et 
de compenser la suppression des anciens garages. 

 

Résidence Les Oliviers 

ALPES ISÈRE HABITAT 

Bientôt des logements en accession  
sociale à la propriété 
Dans le cadre de son projet immobilier au quartier du Château, Alpes Isère Habitat proposera  
une partie de ses logements à la vente. Ce dispositif vise à favoriser l’accès à la propriété pour les 
ménages modestes, les plus touchés par la crise de l’accès au logement, dans un cadre encadré et 
accessible. 

Dans le cadre de son projet 
immobilier au quartier du Château, 
Alpes Isère Habitat proposera une 
partie de ses logements à la vente. 
Ce dispositif vise à favoriser l’accès à 
la propriété pour les ménages 
modestes, les plus touchés par la crise 
de l’accès au logement, Le projet 
développe un ensemble de  
78 logements, répartis dans une 
volumétrie diversifiée, en cohérence 
avec la mixité du programme : 
 
• 48 logements locatifs sociaux, 

répartis dans les bâtiments A, B et C : 
19 T2, 13 T3, 12 T4 et 4 T5  

• 30 logements en accession sociale, 
répartis dans les bâtiments D, E et F : 
6 T2, 16 T3 et 8 T4  

• Un local ERP, situé en  
rez-de-chaussée du bâtiment A  

 
Organisation des logements en 
accession sociale 
Ces logements sont répartis sur trois 
bâtiments : 
• un bâtiment collectif (bâtiment D),  
• deux bâtiments intermédiaires sans 

parties communes (bâtiments E et F).  
• Bâtiment D (collectif) : 14 logements  

- 6 T2 et 8 T3  
- Chauffage et eau chaude assurés 
par une chaufferie collective à 
granulés bois  
- Présence d’un ascenseur  

• Bâtiments E et F (intermédiaires) :  
16 logements  
- 8 T3 en rez-de-chaussée  
- 8 T4 en duplex  
- Chauffage et eau chaude assurés 
par des pompes à chaleur 
individuelles  

Surfaces moyennes 
• T2 : 52 m2  
• T3 : 65 m2  
• T4 : 95 m2  

Stationnement et aménagements 
Le projet intègre un parc de 
stationnement de 92 places en sous-
sol, réparties comme suit : 
• 48 places destinées aux logements 

sociaux  
• 39 places destinées aux logements 

en accession sociale  
• 5 places dédiées au local ERP  
À ces stationnements s’ajoutent : 
• 20 places extérieures destinées aux 

visiteurs, rue Victor Hugo  
• 1 place extérieure dédiée au local 

ERP  
L’ensemble du programme est 
complété par des aménagements 
paysagers visant à améliorer le cadre 
de vie. 

 

Calendrier prévisionnel 
• Démarrage des travaux : été 2026  
• Livraison : été 2028  
La commercialisation des logements 
en accession sociale débutera au 
printemps 2026. Des informations 
complémentaires seront 
communiquées par Alpes Isère 
Habitat dans un prochain numéro  
du Petit Chassère. 
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LE PROJET EN SYNTHESE 2026 
 
• Un bâtiment en L, en R+2  
• 20 logements répartis comme suit :  

6 T2  
5 T3  
7 T4  
2 T5  

Stationnement 
• 37 places en sous-sol réparties sur deux 

niveaux :  
- 16 places au niveau -1, dont 2 PMR  
- 21 places au niveau -2, dont 2 PMR  

• 17 places en surface, dont 1 PMR 
Soit un total de 54 places de stationnement,  
dont 5 PMR  

Mobilités douces 
• Un local deux-roues sécurisé de 97 m2  

Gestion des déchets 
• Un local pour les ordures ménagères de  

16 m2, clos, non couvert et traversant, 
accessible depuis la résidence et depuis 
l’extérieur, permettant d’accueillir 10 bacs 
ainsi que 3 bacs supplémentaires  

• Un second local de 23,5 m2, dédié au 
bâtiment Hélios voisin, accessible 
uniquement depuis l’extérieur, pouvant 
accueillir 21 bacs  

Cadre de vie 
• Un extérieur (jardin, balcon ou terrasse) 

pour chaque logement, avec une 
majorité de logements bénéficiant d’une 
double orientation  

• L’aménagement de 14 jardins partagés, 
représentant une surface d’environ 395 m2  

La fin du chantier est estimée à juin 2026, 
pour une livraison des logements prévue en 
juillet 2026. 
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Pont SNCF : Route du 8 mai 1945 : 
Pose de potelets pour 
sécurisation du passage piétons 

Parc de Moleye : 
entretien et nettoyage 

des terrains de tennis

Chemin du lot : reprise des bordures 
et des abaissés de trottoirs et 
enfouissement des réseaux 

Chemin de Trembas :  
réfection voirie et reprise  
des enrobées

Terrain d’honneur, complexe sportif de 
Moleye : installation de brosses de 
nettoyages

Avant Après



JEUNES SAPEURS-POMPIERS  
DE CHASSE-SUR-RHÔNE 
 
La section des jeunes sapeurs-pompiers de Chasse sur Rhône recrute  
pour la saison 2026/2027. Tu veux vivre une nouvelle expérience unique,  
tu veux te dépasser et tu veux devenir sapeurs-pompiers. On t'attend.  
Vous pouvez envoyer vos candidatures à partir du mois d'avril à 
jsp.chassesurrhone@udsp38.fr. 
 
La condition, avoir 11 ans minimum au 1 septembre 2026. Un entretien avec 
les parents, des tests sportifs et écrits se feront au mois de juin. 
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ASSOCIATIONSLA VIE  
DE NOS

Durant la période hivernale, nos sportifs préparent la 
saison de barque et joute avec des entrainements en 
salle afin d'être près physiquement. 
A l'heure ou nous écrivons ces lignes, les rameurs ont 
repris le chemin du Rhône pour le début de saison début 
Avril. 
Notre assemblée générale de Janvier a permis de 
retracer l'excellente saison 2025, de fixer les objectifs de 
la saison 2026 et de remercier nos partenaires et 
bénévoles. Nous avons clôturer cette AG par un apéritif et repas convivial. 
 
Cette saison sera marqué par un évènement majeur sur la commune avec 
l'organisation des finales de la Coupe de France de joute les 25 et 26 juillet. 
Nous sommes à la recherche de partenaire et bénévoles pour cette finale. 
 
Veuillez prendre date des prochaines manifestation sur la commune ou  
nous vous attendons nombreux. 
•Course de Barque le Dimanche 26/04 au bassin nautique 
• Matinée andouillette Dimanche 26/04 au bassin nautique 
• Challenge de joute Week End du 20-21 Juin au bassin nautique 
• Vide Grenier Dimanche 21/06 au bassin nautique 
 

Le bureau des Sauveteurs  

LES SAUVETEURS DE CHASSE-SUR-RHÔNE 
Les sauveteurs préparent la saison 2026. 

AMICALE DES PÊCHEURS 
SUD LYONNAIS   
Prend un nouvel élan  
 
L’Amicale des Pêcheurs Sud Lyonnais engage 
une nouvelle dynamique pour rendre la 
pêche plus accessible, plus conviviale et plus 
attractive pour tous. L’APSL se redéploie ainsi 
progressivement avec la volonté de proposer 
des activités régulières, adaptées aux jeunes, 
aux familles, aux débutants comme aux 
pratiquants déjà initiés. 
Cette redynamisation repose sur une 
approche de proximité, mais aussi sur une 
vision plus large de la pêche comme activité 
de plein air et de loisir, pratique sportive, et 
vecteur de transmission et de sensibilisation 
au milieu naturel. Au-delà de la pratique elle-
même, l’APSL souhaite valoriser 
l’apprentissage des techniques, la 
découverte des milieux aquatiques, le 
respect de la biodiversité, la sécurité au bord 
de l’eau et le plaisir d’un temps partagé. 
Initiations, sorties et moments conviviaux 
viendront ainsi rythmer cette nouvelle étape, 
dans un esprit pédagogique, 
intergénérationnel et fédérateur. 

RUGBY CLUB CHASSE-SUR-RHÔNE  
Le club de rugby prépare la prochaine saison 
 
La saison de rugby arrive bientôt à son terme pour le club, mais les dirigeants 
regardent déjà vers l’avenir) Le club souhaite accueillir de nouveaux enfants 
pour la saison prochaine afin de leur faire découvrir ce sport dans un esprit de 
convivialité et de partage. 
Les adultes sont également les bienvenus pour rejoindre le club. Un appel est 
lancé aux personnes intéressées pour participer à la création d’une équipe 
de rugby loisirs, mais aussi à la création d’une équipe seniors pour la saison 
prochaine. 
Par ailleurs, le club organise comme chaque année son vide-grenier annuel  
le 1er Mai. Pour que cette journée soit une réussite, le club recherche des 
bénévoles pour aider à l’organisation. 
 
Les organisateurs espèrent 
aussi accueillir de nombreux 
exposants et visiteurs pour 
partager un moment 
convivial et soutenir la vie 
du club. 
 

LA SOCIÉTÉ DES VIGNERONS  
DE CHASSE-SUR-RHÔNE 

 
C’est lors du banquet annuel de la Saint-Vincent le 
dimanche  
25 janvier 2026, que le drapeau a été transmis à  
Jean-Pierre FAHY qui devient le nouveau Roi de 
l’association des Vignerons de Chasse-sur-Rhône pour 
l’année 2026, succédant ainsi à Jules CORNACCHIA. 
Un moment de partage mémorable pour nos 
adhérents. 
La journée a été rythmée par la convivialité et le plaisir 
d'un bon repas partagé. Grâce à l’animation musicale 
de Noël, chanteur et musicien, les adhérents s’en sont 
donné à coeur joie sur la piste de danse. Pour clore les 
festivités en beauté, une traditionnelle soupe à 
l’oignon a été servie et très appréciée de tous. 
Nous avons hâte de vous retrouver ! Les modalités 
pratiques concernant les prochaines inscriptions 
vous seront communiquées très prochainement par 
courrier. 

Le secrétaire, Philippe BRIA

ASSOCIATION 
COMMUNALE  
DE CHASSE 
AGRÉÉE (ACCA) 

 
L’Association Communale de Chasse Agréée 
(ACCA) de Chasse-Sur-Rhône vous remercie 
d'être venus nombreux lors de notre matinée 
vente de boudin. 
Nous vous donnons rendez-vous le 
DIMANCHE 17 MAI 2026 pour notre vente à 
emporter de PAELLA, cuisinée sur place et 
cuite au feu de bois. 
 
Réservation au 06 26 36 24 78 ou  
au 07 83 52 85 54 avant le 11/05. 
Événement au Bassin Nautique à Chasse-sur-
Rhône à partir de 10h. 

Infos :  
06 03 64 70 61
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CH’ASS MAT ET LES PETONS  
une mobilisation solidaire pour les tout-petits  
 
Le dimanche 8 mars, l’association Ch’Ass.Mat. et les 
Petons, composée de 11 assistantes maternelles 
bénévoles, a participé au Vide-Grenier organisé par 
le GS Chasse Basket. À cette occasion, les membres 
de l’association ont proposé à la vente des jouets, 
vêtements et accessoires de puériculture, collectés 
auprès des familles. 
 
Les fonds récoltés lors de cet événement seront 
intégralement dédiés au financement d’activités 
ludiques et éducatives pour les petons. Une belle 
initiative qui reflète l’engagement de Ch’Ass.Mat. et 
les Petons en faveur d’un environnement enrichissant 
et bienveillant pour les 40 petons. 
 
Un grand merci aux familles pour leur générosité et à 
Thafath, Salia, Sabine, Anissa, Laurine, Noémie, Sylvie, 
Afifa, Chloé, Laury et Gaby pour leur implication. 

GS CHASSE BASKETBALL  
Le GS CHASSE BASKET poursuit son 
développement.  
 
Cette année, nous comptons 180 licenciés.  
Et ce n’est pas le fruit du hasard ! Nos 
entraîneurs sont des professionnels, diplômés  
et expérimentés.  
 
Florian, notre coach principal, a entraîné depuis une dizaine 
d’années au niveau national. Il a su nous apporter son 
expérience du haut niveau, son vécu, son niveau d’exigence.  
Il entraîne les Seniors Masculins qui se maintiendront en DM2. 
Bonne nouvelle : il sera avec nous la saison prochaine ! 
Vincent, en formation BPJEPS, entraîne les équipes U21 au 
niveau régional et les U13f2, premières de leur poule et en route 
pour les phases finales départementales. 
Mahé, titulaire d’un BPJEPS et actuellement en service civique 
au club, réalise de belles performances avec les U11, et  
a pu faire s’épanouir nos U15m en tournois 3x3. 
Les autres entraîneurs bénévoles, accompagnés de jeunes 
coachs, sont tous passionnés de Basket et investis au plus haut 
point. Ils savent transmettre avec exigence et passion. 
 
Nos actions et nos engagements sont reconnus  
par la Fédération Française de Basket. 
Depuis plusieurs années, le GSCB est titulaire du Label BASKET 
SANTE. Cette activité encadrée par Célia, diplômée STAPS-APA, 
est ouverte à tous, porteur de handicap, seniors, en 
convalescence, ou simplement en reprise d’activité sportive. 
Le travail réalisé de longue date avec les plus jeunes nous a 
permis d’obtenir le Label MICRO-BASKET. Un gage de qualité 
pour l’accueil, l’épanouissement et la formation des enfants de 
3 à 6 ans. 
Parce que nous avons tous un rôle à jouer pour l’avenir, le GSCB 
a également obtenu le Label ECO-CITOYEN. Engagement 
environnemental, actions sociétales, le GSCB sensibilise ses 
joueurs et leurs parents à des valeurs qui lui sont chères. 
 
Nos dirigeants et bénévoles sont au top ! 
Ils sont là, à la table de marque, à la buvette, parfois tôt le 
matin pour le vide-greniers, parfois tard le soir après les matchs 
ou pour des réunions. Ils donnent de leur temps sans compter, 
enthousiastes et dynamiques, juste pour vous. 
Un grand merci à eux ! 
 
Nous préparons déjà la saison à venir.  
Nous recherchons des joueurs dans toutes les catégories, pour 
compléter nos équipes. Venez essayer, les entraînements seront 
ouverts dès la mi-mai. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez nous joindre  
au 06 86 06 82 92 ou par mail gschassebasket@gmail.com. 
 
Retrouvez toutes les infos sur notre site internet 
www.gschassebasket.fr et sur les réseaux sociaux. 

 
Laurent RENAUD, Président 

SOU DES ÉCOLES 
LAÏQUES DE  
CHASSE-SUR-RHÔNE

TENNIS CLUB DE  
CHASSE-SUR-RHÔNE  

Amis tennismen de Chasse : le club garde le rythme ! 
 
L’année 2026 a démarré fort au Tennis Club de Chasse-sur-
Rhône. Notre 17e Open, du 10 janvier au 15 février, a confirmé 
son succès avec une affluence record et des joueurs toujours 
plus enthousiastes. Vivement la 18e édition ! 
 
Côté compétition, les matchs par équipe (du 8 mars au  
5 avril) ont tenu toutes leurs promesses. Grâce à un bel esprit 
collectif, l’équipe 1 se maintient dans sa poule. Performance 
identique pour l’équipe 2, composée de nos jeunes talents, 
qui valide aussi son maintien. Bravo à tous pour ces résultats 
et ce plaisir de jouer partagé ! 
 
Envie de nous rejoindre ? L’école de tennis vous accueille : 
• Adultes : mardi et jeudi soir. 
• Enfants : mercredi après-midi. 
 
Pour toute information, contactez-nous par mail : 
club@tennisscr.com. À bientôt sur les courts ! 
 

CHASSE VOLLEY-BALL  
 
La saison de volley arrive doucement à son terme au 
CVB. Ces derniers mois ont été rythmés par de nombreux 
matchs pour nos équipes 6x6, avec leur lot de défis, de 
progrès et de beaux moments collectifs. 
Le club ouvrira à nouveau ses portes en juin pour des 
séances d’essai destinées aux adultes souhaitant 
découvrir le volley-ball ou reprendre la pratique. 
Débutants comme joueurs expérimentés sont les 
bienvenus, le tout encadré par notre coach. 
Tout au long de la saison, nos supporters ont aussi 
répondu présents lors des rencontres à domicile. Pour 
suivre l’actualité du club et connaître les prochains 
matchs, rendez-vous sur nos pages Facebook et 
Instagram. 
 
Côté convivialité, la matinée tartiflette du 14 mars a une 
nouvelle fois rassemblé de nombreux participants dans 
une ambiance chaleureuse. Merci à toutes celles et 
ceux qui ont contribué à la réussite de ce rendez-vous 
devenu incontournable ! 

Cette année , le Sou des Écoles a eu 
l’honneur d’aider à l’organisation de la 
1ère et on espère pas dernière édition du bal des CM2 ! 
 
Ce fut un franc succès puisque les CM2 ont pu réaliser 
un beau bénéfice qui les aidera à financer leur projet 
de fin d’année : un séjour de 3 jours au Puy fu Fou 
 
La vente des chocolats de Pâques cette année a 
battu son record en termes de bénéfices (1040.59 
euros).  
Merci infiniment !! 
 
L’année scolaire est déjà bien avancée , nous sommes 
déjà bien occupés à l’organisation de la Fête des 
Ecoles qui aura lieu le samedi 13/06/2026 dans la 
cour de l’école Pierre Bouchard  
 
Comme toujours , nous aurons besoin de bras pour 
installer , tenir les stands et ranger et bien sûr vos talents 
de cuisinier pour nous régaler!  
 
Nous rappelons que tous les bénéfices des différentes 
actions permettent de participer au financement des 
différents projets pédagogiques ! 
 

Céline DEL OLMO, Présidente du Sou des Ecoles  
06 70 07 81 26  

 
soudesecoleschassesurrhone@gmail.com 
www.facebook.com/soudesecoleschassesurrhone 
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La MJC-EM en mouvement : réussites et grands projets 
 
La MJC-EM continue d’animer la vie associative, sportive et culturelle de la commune à travers de 
nombreux projets, des moments de partage et des performances remarquables. Ce trimestre a été 
particulièrement riche pour plusieurs sections, notamment le judo, mais aussi le badminton, le 
patrimoine et sentiers ou encore le pôle artistique. 
 

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE-ECOLE DE MUSIQUE

Une saison exceptionnelle pour la section judo 
La section judo de la MJC-EM confirme une nouvelle fois son 
dynamisme et son engagement dans la formation des jeunes 
judokas. Ces derniers mois ont été marqués par plusieurs 
événements forts. 
Le 28 février, la MJC-EM organisait l’interclubs de Chasse-sur-
Rhône, un rendez-vous très attendu dédié aux plus jeunes 
judokas âgés de 4 à 8 ans. 
Près de 300 enfants ont participé à cette grande animation 
sportive placée sous le signe de la convivialité et de la 
découverte du judo. Les parents étaient venus nombreux 
encourager les enfants et partager ce moment festif autour 
des valeurs du sport. Sourires, encouragements et bonne 
humeur ont fait de cette journée une véritable réussite. 
Les photos de cet événement sont à retrouver sur le site 
internet de la MJC-EM : mjc.emchasse.com. 
La section se distingue également par les résultats 
prometteurs de ses jeunes compétiteurs. 
 
Adam Benballa, engagé cette année dans la catégorie « 
minimes », s’est brillamment qualifié pour la Coupe de France, 
qui se déroulera le 21 mars au Grand Dôme de Villebon-sur-
Yvette. Une performance remarquable pour une première 
année dans cette catégorie. Adam confirme ainsi la 
régularité dont il fait preuve depuis ses années benjamins, 
période durant laquelle il s’était déjà illustré en devenant 
champion de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Sa progression 
laisse présager de très belles performances pour les saisons à 
venir. 
 
Shaïn Boulemtafes, champion de France 
L’événement majeur de cette période restera sans conteste 
l’exploit réalisé par Shaïn Boulemtafes, qui a décroché le titre 
de champion de France cadets. 
En début de saison, ils sont des milliers de jeunes judokas à 
rêver de ce titre prestigieux. Après les différentes phases de 
sélection, ils n’étaient plus que 50 compétiteurs à disputer la 
phase finale. 
À l’issue d’une compétition parfaitement maîtrisée, Shaïn 
Boulemtafes est monté sur la plus haute marche du podium, 
offrant à la MJC-EM et à la commune un titre national 
exceptionnel. 
Grâce à cette performance, Shaïn a intégré l’équipe de 
France cadets, avec désormais en ligne de mire les 
qualifications pour les championnats d’Europe. Ce résultat 
récompense des années de travail, de persévérance et 
d’engagement. Il illustre également la qualité de 
l’encadrement et du projet sportif mené au sein de la section 
judo, qui poursuit son travail d’excellence tout en 
transmettant les valeurs fondamentales du judo : respect, 
courage, solidarité et dépassement de soi. 
 
Sport et motricité pour la petite enfance 
La MJC-EM poursuit également son engagement auprès des 
plus jeunes. En partenariat avec la crèche, des activités 
sportives ont été mises en place pour les enfants de 2 à 3 ans. 
Au programme : motricité, coordination, jeux en musique et 
découverte du mouvement. L’objectif est simple : donner le 
goût du sport dès le plus jeune âge, tout en favorisant l’éveil 
corporel et la confiance en soi.

Ces ateliers sont animés par Tiphaine, professeur de danse et 
de Pilates à la MJC-EM, en collaboration avec les 
professionnels de la crèche afin de proposer des séances 
adaptées aux tout-petits. 
À travers ce projet, la MJC-EM confirme son rôle éducatif et 
social auprès de l’ensemble de la population en favorisant la 
découverte, l’apprentissage et le bien-être. 
 
Section badminton : une activité toujours dynamique 
Du côté de la section badminton, l’activité reste soutenue à 
la halle des sports. 
Les rencontres UFOLEP se poursuivent dans une ambiance à la 
fois sportive et conviviale. Plusieurs équipes participent 
régulièrement aux compétitions et rencontres interclubs. 
Le prochain rendez-vous est déjà fixé : la section accueillera 
l’équipe de Châtillon au mois d’avril pour une nouvelle 
rencontre qui promet, une fois encore, de beaux échanges 
sur les terrains. 
 
Section patrimoine et sentiers : préserver notre nature 
Avec l’arrivée du printemps, la végétation reprend de la 
vigueur dans le bois du Gorneton. La section patrimoine et 
sentiers poursuit son travail régulier d’entretien afin de 
préserver et faciliter l’accès à ce site naturel très apprécié des 
habitants. 
Même les années où la Biennale d’art nature n’a pas lieu, les 
bénévoles restent mobilisés pour entretenir les chemins, 
sécuriser les accès et valoriser ce patrimoine naturel. Leur 
objectif est clair  : permettre à chacun de profiter pleinement 
de ce poumon vert de la commune, idéal pour les 
promenades et les moments de détente en pleine nature. 
Un grand merci à toute l’équipe de bénévoles pour 
l’immense travail réalisé au service de tous. 
 
Section Amitié : des rendez-vous toujours conviviaux 
Les retrouvailles hebdomadaires de nos aînés demeurent un 
moment très attendu. 
Chaque jeudi, une quarantaine d’adhérents se retrouvent 
pour partager jeux de cartes et loto, suivis d’un goûter 
convivial. 
La fin d’année sera, comme à son habitude, ponctuée par un 
repas festif réunissant l’ensemble des participants dans une 
ambiance chaleureuse et amicale. 
 
Et du côté du pôle artistique ? 
La fin de saison s’annonce particulièrement riche en 
événements pour les élèves et les artistes de la MJC-EM. 
Le concert Musi’classik, organisé en partenariat avec la  
Micro-Folie, ouvrira cette période sur le thème des musiques 
de films le samedi 25/04, au Château. 
Les jeunes talents de la Fabrik à Sons se produiront sur la scène 
de Caravan’Jazz, le vendredi 29 mai à Chuzelles. 
Leurs aînés de la Fabrik à Groove auront quant à eux la 
chance de jouer dans le cadre du festival Jazz à Vienne, sur 
la nouvelle scène Table Ronde, le lundi 6 juillet. 
Le Feeling Band, big band d’adultes, se produira également 
lors de ce festival prestigieux sur la scène de Cybèle, le 
vendredi 3 juillet à 12 h. 

Par ailleurs, de nombreux élèves participeront au projet 
Balkatucada, une déambulation musicale dans les rues de 
Vienne à l’occasion de l’ouverture du festival Jazz à Vienne, le 
dimanche 28 juin. 
Le festival Musi’colors se tiendra les 20 et 21 juin dans le parc  
du Château, un rendez-vous incontournable où vous êtes 
toutes et tous attendus ! 
Les amateurs de théâtre pourront apprécier les talentueux 
comédiens de l’atelier lors de leur représentation le dimanche  
14 juin. 

Enfin, les danseurs et danseuses – classique, modern’jazz et  
hip-hop – présenteront leur spectacle lors du Gala de danse,  
le samedi 28 juin à la salle Jean Marion. 
Une fin de saison riche en émotions artistiques, où tous, êtes 
invités à venir régaler vos yeux et vos oreilles ! 
 
À travers toutes ces actions, la MJC-EM confirme plus que 
jamais son rôle de lieu de vie, de sport, de culture et de 
partage, au cœur de la commune. 
 

La MJC–École de Musique de Chasse-sur-Rhône 

LA VIE DE NOS ASSOCIATIONS
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PATRIMOINE

Sur la Plaquette, l’avant-projet de construction de l’Autoroute LYON-VIENNE 
date du 18 avril 1956. 
Les travaux ont été déclarés d’utilité publique le 8 juin 1957. Les travaux 
dans la commune de Chasse ont débuté en 1962, pour se terminer en 
1966. 
Quatre ans de galères pour les Chassères, qui on subit cet aménagement. 
Ce trait d’union entre Lyon et Vienne à complètement défiguré notre 
belle commune en la coupant en 2. 
Il a fallu construire ce viaduc en faisant une tranchée dans Chasse.  
Les quartiers ne pouvaient plus correspondre entre eux. Les enfants  
des écoles de la gare et du quartier du Rhône devaient emprunter  
des passages particuliers et dangereux pour aller à l’école. Les conditions 
de protection des chassères étaient réduit au minimum. Et ne parlons pas 
des nuisances sonores tout au long de ce ruban qui allait bientôt devenir 
notre vision quotidienne. 
 
Comme indiqué dans l’extrait ci-dessus, c’est la solution économique  
qui l’a emporté. 

La section « Patrimoine chassère »  
de la MJC/EM

Extrait « Plaquette Autoroute » 
 
La seule particularité à signaler se trouve au droit de Chasse où le 
tracé abandonne Ia plaine pour couper court à travers le plateau. 
Cette solution oblige à franchir deux fois la voie ferrée Lyon-
Marseille et nécessite la construction d'un viaduc de 300 m de 
longueur. Par contre, elle entraîne un raccourcissement de 
l'itinéraire de 1 500 mètres par rapport au tracé qui épouserait  
Ia boucle du Rhône, améliore les caractéristiques en plan, évite  
les sujétions entraînées par le passage au droit des Hauts Fourneaux 
de Chasse et procure, grâce aux déblais de Ia tranchée, un cube 
important d'excellents matériaux graveleux utilisés pour les remblais 
et les corps de chaussée. 
En définitive, Ia solution adoptée est Ia plus économique, compte 
tenu de la réduction de parcours qui en résulte pour les usagers. 

Contact : michel.paret@neuf.fr

En pointillé, un des tracés 
envisagés mais non retenu 

Chasse sans l’autoroute 

Chasse avec l’autoroute 

ZOOM SUR « LES JARDINS 
EXTRAORDINAIRES » ! 
 
Après la signature de la convention de 
mise à disposition de la parcelle entre la 
mairie et l’association, ainsi qu’un 
règlement intérieur réactualisé par le 
Conseil d’Administration, les 42 jardiniers 
et jardinières, accompagnés la référente 
jardins « Nassera », ont travaillé  
d’arrache-pied pour nettoyer, enlever  
les encombrants, les déchets verts…  
Pas moins de 8 bennes, mises à disposition 
par la ville, ont été nécessaires ! Cela a 
permis d’accueillir les ganivelles pour 
changer les anciennes délimitations 
détériorées. 
Autre nouveauté, une spirale aromatique 
a été construite pour planter des 
aromates et une grande serre a été 
installée pour permettre à chacun de 
faire pousser les semis plus rapidement. 
Bref, un air nouveau arrive aux jardins 
avec les beaux jours ! 
Le projet « Les mains dans la terre », 
financé en Politique de la Ville, permet 
d’accueillir les enfants et de leur proposer 
des ateliers éducatifs autour de 
l’environnement. 
 
C’est UN VÉRITABLE LIEU DE COHÉSION 
SOCIALE où les générations se 
rencontrent, échangent, partagent et 
réalisent des projets collectifs.  
La fête des jardiniers et jardinières aura 
lieu le jeudi 4 et le vendredi 5 juin 2026. 
Elle permettra d’accueillir les scolaires  
(les élèves de maternelles et des classes 
de CE1 et d’Ullis).  

CENTRE SOCIAL LA MAISON DU PARTAGE 
(Association de gestion et d’animation du Centre social de Chasse sur Rhône - Association Loi 1901) 

 
Contactez le centre social La Maison du Partage au 04 78 73 86 22. 
9 rue Pierre Mendès France • 38670 Chasse-sur-Rhône 
direction@centresocial-chasse.fr 

ZOOM SUR « L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE » ! 
 
Elle aura lieu le jeudi 21 mai 2026 à 19h avec au programme : présentation et votes des 
rapports (moral, d’activité et financier), élection des 4 nouveaux membres du Conseil 
d’Administration, échanges autour du Renouvellement du projet social dont le projet 
Familles.  

DEVENEZ ACTEUR DE VOTRE VILLE ! 
Rejoignez le Conseil d’Administration de « La Maison du Partage ». Vous avez des idées 
pour dynamiser notre ville ? Vous souhaitez que votre centre social ressemble encore 
plus à ses habitants ? C’est le moment de sauter le pas !  

POURQUOI NOUS REJOINDRE ?  
• REPRÉSENTER la voix des habitants et des adhérents. 
• DÉCIDER des grandes orientations et des projets du centre. 
• PARTAGER vos compétences (comptabilité, communication, bricolage, ou 

simplement votre bon sens. 
• CRÉER du lien au sein d’une équipe conviviale et engagée. 

ZOOM SUR « LA JEUNESSE » ! 
 
Le dernier conseil d’administration  
a voté : 
• La création de deux postes sur la 
jeunesse. Bienvenue à Shakira et Adam 
qui viennent rejoindre l’équipe du centre 
social ! ils vont pouvoir notamment 
accueillir les jeunes de manières séparés 
(11-14 ans et 15-17ans, proposer des 
sorties et des soirées spécial jeunesse… 
une attention particulière sera portée à 
l’accompagnement de projet de jeunes 
(exemple : départ d’un groupe en 
Espagne cet été avec montage et 
actions d’autofinancements par les 
jeunes). Mais également sur leurs parcours 
de réussite éducative : scolaire, insertion, 
jobs d’été (recherche de stages, aides 
aux devoirs…). 

• La création de trois services civiques.  
Le service civique est un dispositif national 
d’engagement volontaire de la jeunesse 
(16-25 ans) qui permet aux jeunes de 
consacrer 6 à 12 mois de leur vie au 
service de l’intérêt général. Deux Services 
Civiques Solidarités Seniors (rompre 
l’isolement des personnes âgées en 
dynamisant leur quotidien), un service 
civique aux Jardins Extraordinaires 
(animer le lien social et la biodiversité). 
L’obtention de l’agrément est en cours et 
les missions seront à pourvoir au plus vite. 
Les jeunes seront sélectionnés sur leur 
motivation !!!

Nouveau guide,  
rassemblant le 

règlement intérieur  
et toutes les 
animations.

APPEL AUX DONS 
Les jardiniers recherchent  

des dalles d’extérieurs A DONNER  

pour leurs allées… 

N’hésitez pas à contacter  

Nassera au centre social.

ZOOM SUR « NOS PROCHAINES  
RENCONTRES » ! 
 
• Samedi 25 et dimanche 26 avril 2026 : 

Week end famille à Evian. 
• Jeudi 21 mai 2026 à 19h :  

Assemblée Générale Ordinaire (AGO) 
de l’association. 

• Le jeudi 4 et le vendredi 5 juin 2026 :  
La fête des jardiniers et jardinières. 

• Vendredi 19 juin 2026 :  
Fête de l’été sur le thème de la 
Familles et des couleurs !!! 

 
Toute l’équipe du centre social vous 
concocte une programmation estivale 
EXCEPTIONNELLE…
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Les élections municipales se sont 
déroulées les dimanches 15 et  
22 mars 2026, permettant aux 
habitants de Chasse-sur-Rhône  
de désigner leur nouveau conseil 
municipal pour les six années  
à venir. 
 
Retrouvez ci-dessous les résultats  
des deux tours de scrutin sur la 
commune. 
 
RÉSULTATS 1er TOUR  
Chasse Nouvelle Ère : 1 072 
Chassères avant tout : 766 
Chasse Ambition Comm’Une : 407 
 
 
RÉSULTATS 2eme TOUR 
 
Résultats globaux 
Inscrits : 4158 
Votants : 2343 
Blancs : 20 
Nuls : 27 
 
• Chasse Nouvelle Ère : 1249 voix 
• Chassères Avant Tout : 1047 voix 
 
Résultats globaux par bureau de vote 
Bureau 1 
Inscrits : 1013 | Votants : 646 
Blancs : 2 | Nuls : 13 
• Chasse Nouvelle Ère : 272 
• Chassères Avant Tout : 359 
 
Bureau 2 
Inscrits : 1059 | Votants : 556 
Blancs : 11 | Nuls : 3 
• Chasse Nouvelle Ère : 304 
• Chassères Avant Tout : 238 
 
Bureau 3 
Inscrits : 1068 | Votants : 622 
Blancs : 6 | Nuls : 1 
• Chasse Nouvelle Ère : 323 
• Chassères Avant Tout : 292 
 
Bureau 4 
Inscrits : 1018 | Votants : 519 
Blancs : 1 | Nuls : 10 
• Chasse Nouvelle Ère : 350 
• Chassères Avant Tout : 158 
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Ils nous ont 
quittés… 

2025-2026 - 1er trimestre    décédé(e) le 
M. BESSENAY Henri                             22/12/25 
Mme BESBAS Mabrouka                   28/01/26  
Mme GUTTIN LOMBARD  
Marie née SERRANO                         18/01/26 
M. FRANTZ Yves                                  16/02/26 
M. ALI Giuseppe                                11/02/26 

Bienvenue à… 

2025-2026 - 1er trimestre             né(e) le
TARILLON Thiago                                16/09/25 
KABAMBA DANSENSE Sohann          24/12/25 
HENRIQUES Lyzio                                 28/12/25 
RAMANANJATOVO Soan                  10/01/26 
PEYTAVIN Rafaël                                 14/01/26

Félicitations à… 

2026 - 1er trimestre                 marié(e) le   
ZOUGHDANI Ydim /  
HASSAINE Nada                                 12/02/26 
FAVIER Florent /  
DUSSART Muriel                                    7/03/26 
 

ETAT-CIVIL

Marie Guttin Lombard 
Chasse-sur-Rhône a perdu sa doyenne. À la veille de ses 
108 ans, Marie Guttin Lombard a été inhumée ce jeudi  
22 janvier. 
Fille d’immigrés espagnols installés à Villard-Bonnot, elle  
a été naturalisée française à 15 ans puis a rejoint  
Chasse-sur-Rhône après son mariage avec un Chassère. 

Couturière de métier, elle n’a jamais cessé de tricoter pour les siens : 
trois enfants, sept petits-enfants et six arrière-petits-enfants. 
Devenue mère au foyer quand son mari siégeait au conseil municipal 
sous Joseph Domeyne, elle est restée fidèle à Chasse, fréquentant la 
bibliothèque avec lui et participant volontiers aux voyages organisés  
pour le troisième âge. 
Ceux qui l’ont connue saluent une santé de fer, un grand caractère et 
une exigence tournée vers le soin des autres. 
Sa longévité impressionne, mais on retiendra surtout une vie simple et 
généreuse, cousue de liens familiaux et d’attachement à sa commune. 

Le Carnet (Dauphiné Libéré) 

DE L’AGGLODU COTÉ

Réouverture de Ma Prime Rénov’
Suspendue depuis le 1er janvier 2026, faute 
de loi de finances, l’aide de l’État Ma 
Prime Rénov’ est de nouveau accessible 
depuis le 23 février. 
Une évolution importante accompagne 
cette réouverture : pour les projets de 
rénovation énergétique d’ampleur, un 
rendez-vous préalable avec un conseiller 
France Rénov’ est désormais obligatoire 
avant toute demande d’aide auprès de 
l’Anah. Cette mesure vise à sécuriser les 
parcours et à lutter contre les fraudes 
constatées en 2025. 
 

Ce rendez-vous gratuit permet de : 
• présenter son projet,  
• vérifier son éligibilité aux aides,  
• être orienté vers des professionnels 
qualifiés.  
Une attestation sera délivrée à l’issue de 
cet échange et devra être jointe au 
dossier. 
 
Pour être accompagné, contactez 
l’Espace Renov’Habitat de Vienne 
Condrieu Agglomération, qui vous 
orientera vers un conseiller France Rénov’ : 
• Rhône : ALTE69 – 04 37 48 25 90  
• Isère : AGEDEN – 04 76 14 00 10 
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Contact : M. Thierry COHEN :  
06 25 23 65 66 

studioparis@micro5.fr

MICRO 5

Espaces publicitaires 
dans le magazine municipal  

de CHASSE-SUR-RHÔNE 
 

Vous souhaitez paraître 
dans le Journal Municipal

Buffet à volonté • Vente à emporter 
Ouvert tous les jours 

115 Chemin des Roues 
38670 Chasse sur Rhône 

Tél. 04 78 81 09 48
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LIBRE EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES DE CHASSE-SUR-RHÔNE

UN NOUVEAU MANDAT POUR AGIR 
ENSEMBLE 
Après les élections municipales, 
c’est une nouvelle page qui 
s’ouvre pour notre commune. Et 
avant toute chose, nous voulons 
vous dire MERCI ! 
 
Merci à toutes celles et ceux qui se 
sont déplacés pour voter, qui ont 
pris part à ce moment important 
de la vie démocratique locale, et 
qui, par leur voix, ont exprimé des 
attentes claires pour les années à 
venir. Cette confiance accordée 
nous touche profondément. Elle 
nous honore, mais surtout, elle nous 
engage. 
 
Nous voulons aussi remercier toutes 
celles et ceux que nous avons 
rencontrés au fil des semaines et 
des mois : sur le marché, dans les 
différents quartiers, devant les 
écoles, lors des réunions, des 
échanges du quotidien ou de 
simples conversations dans la rue.  
À chaque fois, nous avons entendu 
des préoccupations, des idées, des 
attentes, mais aussi beaucoup 
d’attachement à notre commune. 
Cet attachement, nous le 
partageons pleinement. 
 
Notre ville, nous l’aimons pour ce 
qu’elle est, pour son énergie, pour 
son identité, pour les liens qui s’y 
tissent chaque jour. Nous savons 

aussi qu’elle doit continuer à 
avancer, à évoluer, à répondre 
concrètement aux besoins de ses 
habitants. C’est avec cet état 
d’esprit que nous abordons ce 
nouveau mandat : avec humilité  
et détermination. 
 
Autour du maire, le groupe 
majoritaire Chasse Nouvelle Ère 
veut porter une action municipale 
à la fois proche, concrète et fidèle 
aux réalités du terrain. Nous 
croyons profondément qu’une 
commune se construit d’abord au 
quotidien : dans la qualité des 
services publics, dans l’attention 
portée au cadre de vie, dans le 
soutien aux familles, aux 
associations, aux commerces, dans 
l’écoute accordée à chacun. 
Les défis qui sont devant nous sont 
bien réels.  
Mais nous voulons le faire avec 
méthode, avec constance, et 
surtout avec le souci permanent de 
répondre utilement aux attentes 
des habitants. 
Nous mesurons pleinement la 
responsabilité qui est la nôtre.  
 
C’est dans cet esprit que nous 
voulons avancer avec vous, pour 
faire grandir une commune plus 
forte, plus dynamique, plus 
attentive et toujours plus agréable 
à vivre. 
 

GROUPE MAJORITAIRE 
“CHASSE NOUVELLE ÈRE”

Ces textes  
n’engagent que  
la responsabilité de 
leurs auteurs et ils  
sont strictement 
conformes et  
identiques à ceux  
qui ont été transmis  
à la rédaction. 

GROUPE D’OPPOSITION 
“CHASSÈRES  
AVANT TOUT” 
 
Nous remercions sincèrement 
les électeurs qui nous ont 
accordé leur confiance, soit 
près d’1 votant sur 2. 
 
Avec 6 élus, notre groupe 
devient la véritable alternative 
pour Chasse. 
 
Fidèles à nos engagements, 
nous continuerons d’agir avec 
transparence et responsabilité.  
 
C’est pourquoi, nous avons 
déposé un recours sur les 
élections municipales afin de 
faire la lumière sur le respect 
de l’égalité entre les candidats  
et la sincérité du scrutin. 
 
Dans le même temps, et bien 
que la municipalité ait décidé 
de limiter notre présence dans 
de nombreux groupes de 
travail, nous vous 
représenterons avec 
détermination au sein de 
chaque commission qui nous 
sera ouverte.  
Tout comme l'espace qui nous 
est réservé dans cette page 
d’expression, ce début de 
mandat interroge déjà quant  
à la transparence 
démocratique. 
 

Retrouvez notre actualité sur notre 
facebook : Chasse Nouvelle Ère 

 
 

 
Mise en page en attente de délibération du Conseil Municipal  

quant aux emplacements des divers groupes et leur nombre de caractères. 
  

 

Restons en contact :  
chasseresavanttout@gmail.com 



Mairie de Chasse-sur-Rhône 
Place Jean Jaurès - CS 50004 - 38670 Chasse-sur-Rhône - Tél. 04 72 24 48 00 - Fax 04 72 24 48 19

Ville de  
Chasse-sur-Rhône 

www.chasse-sur-rhone.fr

AGENDA
 

Vendredi 1er Mai  
Vide grenier du Rugby, 
Place Jules Ferry 

Mercredi 6 mai 
Micro-Folie, Bibliothèque 

Vendredi 8 mai  
Commémoration  
de la Victoire du 8 mai 1945,  
Place Jules Ferry puis  
Monument aux morts 

Mercredi 13 mai 
Micro-Folie, Bibliothèque 

Mercredi 20 mai  
Micro-Folie, Bibliothèque 

Vendredi 22 mai 
Théâtre « 3 min de temps 
additionnel »,  
Parc du Château 

Mercredi 27 mai 
Micro-Folie, Bibliothèque 

Samedi 29 mai 
Spectacle Ch’AssMat  
et les petons, Salle Jean Marion 

Samedi 30 mai 
• Micro-Folie, Château 
• Évènement des Sauveteurs,  
    Bassin nautique  

Dimanche 31 mai  
Vide-grenier, Chasse Fight Club, 
place Jules Ferry 
 
 

 

Lundi 1er juin 
Conseil Municipal  
Salle Jean Marion 

Mercredi 3 juin  
Micro-Folie, Bibliothèque 

Vendredi 5 juin  
LudoMobile, Salle Jean Marion 

Mercredi 10 juin 
Micro-Folie, Bibliothèque 

Samedi 13 juin  
Fêtes des écoles,  
Ecole Pierre Bouchard 

Dimanche 14 juin 
Spectacle théâtre  
de la MJC-EM, Château 

Mercredi 17 juin 
Micro-Folie, Bibliothèque 

Vendredi 19 juin 
« Soleil & Décibels,  
un week-end au parc »,  
Fête de l’été  
par le Centre Social, Parc du 
Château 

Du samedi 20 au dimanche 21 juin 
« Soleil & Décibels,  
un week-end au parc », 
Musi’Colors  
avec la MJC - EM, Parc du Château

Du samedi 20 au  
dimanche 21 juin 
Challenge de Joutes et  
vide-grenier, Bassin Nautique 

Mercredi 24 juin  
Micro-Folie, Bibliothèque 

Samedi 27 juin 
Gala de danse MJC-EM,  
Salle Jean-Marion 

 
 

 

Lundi 6 juillet  
Conseil Municipal   
Salle Jean Marion 

Lundi 13 juillet  
Ciné Été, lieu à définir 

Mardi 14 juillet 
• Fête nationale, Place Jules Ferry 

puis Monument aux morts 
• Fête du 14 juillet et Feu 

d’artifice, Complexe Moleye 

Du jeudi 23 au  
dimanche 26 juillet 
Coupe de France de Joutes, 
Bassin Nautique 

# Mai 2026

# Juin 2026

# Juillet 2026

Ouverture de la Mairie  
les samedis :  

 
25 avril 
30 mai 
06 juin 
13 juin 
20 juin 
27 juin


